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(54) Antenne de radiocommunication munie d’un radôme et procédé d’assemblage d’une telle 
antenne de radiocommunication munie d’un radôme

(57) La présente invention concerne une antenne
(20) de radiocommunication comprenant un réflecteur
(22) agencé à une première ouverture d’un écran latéral
(27) cylindrique, un radôme (28) formé par un matériau
souple recouvrant une seconde ouverture de cet écran
latéral (27) de façon à présenter une surface protectrice

(29) en vis-à-vis de réflecteur (22).
Conformément à l’invention, une telle antenne est

caractérisée en ce que la surface protectrice (29) est
courbée par l’action mécanique d’un élément déforma-
teur (21n) de l’antenne (20) venant au contact avec cette
surface protectrice (29).
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Description

[0001] La présente invention concerne une antenne
de radiocommunication munie d’un radôme ainsi qu’un
procédé d’assemblage d’une telle antenne de radiocom-
munication munie d’un radôme.
[0002] Une antenne 10 (figure 1a) peut comprendre
un réflecteur principal 12 présentant une concavité ayant,
par exemple, la forme d’un paraboloide de révolution
autour d’un axe 14 de symétrie de cette antenne 10 et
un dispositif d’alimentation 16 transmettant les ondes
électromagnétiques émises ou reçues par l’antenne 10.
[0003] Pour améliorer les performances d’une telle an-
tenne 10, il est connu de munir cette dernière avec une
paroi cylindrique 17, dénommée par la suite écran 17.
Un tel écran 17 limite notamment le rayonnement latéral
de l’antenne 10 et améliore ainsi ses performances
[0004] La présence de l’écran 17 augmente la prise
au vent de l’antenne 10 et le risque d’accumulation d’élé-
ments tels que de l’eau, de la poussière ou de la neige
dans cette antenne 10. Aussi, il est connu d’agencer à
l’écran 17 un radôme 18 qui présente une surface pro-
tectrice 19 plane cloisonnant l’espace défini par le réflec-
teur 12 et l’écran 17 vis-à-vis d’éléments extérieurs à
l’antenne.
[0005] Le radôme 18 est composé d’une matière sou-
ple, par exemple en toile, ce qui présente l’avantage de
requérir un coût de production limité, de présenter un
encombrement réduit lors de son conditionnement préa-
lable à son installation sur l’antenne - le radôme pouvant
être totalement ou partiellement plié préalablement à son
utilisation - et d’être suffisamment transparent vis-à-vis
des ondes transmises par l’antenne sur une largeur de
bande couvrant différentes applications de radiocommu-
nications de telle sorte qu’une même toile puisse être
utilisée pour fabriquer différents radômes pour différen-
tes antennes.
[0006] Cependant, la présence de la surface protec-
trice 19 du radôme 18 face au réflecteur 12 peut réduire
les performances de l’antenne 10. Par exemple, en con-
sidérant que l’antenne 10 est émettrice, il apparaît que
les ondes réfléchies par la surface protectrice 19 pertur-
bent le fonctionnement de l’antenne 10, ces ondes réflé-
chies, étant représentes par des flèches sur les figures
1a, 1b et 1c
[0007] Pour limiter ces perturbations, il est connu d’in-
cliner la surface protectrice 19 d’un radôme 18, par rap-
port à l’axe 14 de l’antenne comme montré sur la figure
1b. Cette inclinaison étant dénommée ’tilt’ en anglais,
une antenne présentant un radôme dont le plan est ainsi
incliné est dite tiltée par la suite.
[0008] Dans une antenne tiltée, on introduit un dé-
phasage entre les ondes réfléchies de telle sorte que les
perturbations engendrées par ces ondes réfléchies ne
peuvent s’ajouter entre elles et le bruit moyen provoqué
par ces ondes réfléchies est abaissé par rapport à une
antenne non tiltée.
[0009] Toutefois, un tel radôme 1 8, souple et incliné

présente des inconvénients liés à une relative fragilité et
aux équipements nécessaires à son assemblage sur
l’écran 17, notamment à sa mise et à son maintien sous
tension à l’aide d’éléments auto tenseurs tels que des
ressorts - non représentés.
[0010] Finalement, un radôme 18s souple incliné pré-
sente une asymétrie vis-à-vis de l’axe 14 de l’antenne.
Il est alors nécessaire de prendre en compte une orien-
tation spécifique du radôme 18, souple lors de son as-
semblage sur l’écran 17 ainsi que lors de l’assemblage
de cet écran 17, muni du radôme 18, sur l’antenne, cette
orientation spécifique pouvant engendrer des erreurs
d’assemblage.
[0011] C’est pourquoi, des radômes rigides tel que le
radôme rigide 18, de la figure 1c, ont été développés, ce
radôme rigide 18, présentant une surface protectrice 19
symétrique par rapport à l’axe 14 de l’antenne.
[0012] Ainsi, un tel radôme rigide 18, peut être agencé
sur un écran sans considérer la problématique d’une
orientation du radôme par rapport à l’axe de l’antenne.
[0013] De plus, l’utilisation de radômes rigides permet
d’envisager aisément la mise en oeuvre de radômes con-
caves ou convexes vis-à-vis de la cavité interne de l’an-
tenne, de telles formes pouvant être souhaitables pour
notamment diminuer la prise au vent de l’antenne.
[0014] En outre, ces radômes rigides présentent une
forte résistance vis-à-vis des éléments extérieurs tels
que la pluie, le vent ou la neige.
[0015] La présente invention résulte de la constatation
que, malgré leur nombreux avantages, les radômes rigi-
des présentent des inconvénients d’autant plus impor-
tants que leurs dimensions augmentent.
[0016] Ainsi, le poids et l’encombrement d’un radôme
rigide est élevé par rapport à un radôme souple genéra-
lement constitué d’une matière légère pouvant être pliée
ou empilée. De ce fait, la fabrication, le conditionnement
et le stockage des radômes rigides, prèalablement à leur
assemblage sur une antenne, sont complexes et coû-
teux.
[0017] De plus, la production d’un radôme présentant
une épaisseur homogène est d’autant plus difficile que
la taille de ce radôme augmente.
[0018] Par ailleurs, la détermination de l’épaisseur du
matériau mis en oeuvre dans un radôme rigide est éga-
lement problématique puisque cette épaisseur est déter-
minée en fonction de la bande de fréquences utilisée par
t’antenne. Par exemple, l’épaisseur d’un radôme rigide
mis en oeuvre dans une antenne transmettant avec une
longueur d’onde de l’ordre de 40Ghz est pratiquement
deux fois plus importante que l’épaisseur d’un radôme
rigide de même nature mis en oeuvre dans une antenne
transmettant avec une longueur d’onde de l’ordre de 20
GHZ.
[0019] La présente invention vise à remédier à au
moins un des inconvénients mentionnés ci-dessus. Elle
concerne une antenne de radiocommunication compre-
nant un réflecteur agencé à une première ouverture d’un
écran latéral cylindrique, un radôme formé par un maté-
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riau souple recouvrant une seconde ouverture de cet
écran lateral de façon à présenter une surface protectrice
en vis-à-vis du réflecteur, caractérisée en ce que la sur-
face protectrice est courbée par l’action mécanique d’un
élément déformateur de l’antenne venant au contact
avec cette surface protectrice.
[0020] Une telle antenne, munie d’un radôme souple,
peut combiner des avantages propres à l’utilisation d’un
radôme souple ou d’un radôme rigide sans en présenter
divers inconvénients.
[0021] De fait, une antenne selon l’invention présente
des avantages propres à l’utilisation d’un radôme souple,
à savoir un encombrement limité du radôme préalable-
ment à son utilisation - le radôme souple pouvant être
plié - et la compatibilité d’un même radôme avec des
antennes fonctionnant selon différentes bandes de lon-
gueurs d’ondes, ce qui réduit le nombre de radômes de-
vant être référencés dans une chaîne de production as-
semblant de telles antennes.
[0022] Une antenne conforme à l’invention présente
un coût réduit, compte tenu du coût généralement moins
élevé d’un matériau souple par rapport à un matériau
rigide.
[0023] En outre, une antenne selon l’invention peut
mettre en oeuvre un radôme souple en l’absence de
moyens de maintien sous tension de sa surface protec-
trice, ce qui limite le nombre de pièces mises en oeuvre
dans l’antenne et, par conséquent, le coût de cette, an-
tenne.
[0024] Par ailleurs, une antenne conforme à l’invention
présente une surface protectrice courbée, c’est-à-dire
non planaire, qui diminue la prise au vent de l’antenne,
conformément à un des avantages des radômes rigides.
[0025] Dans une réalisation, la surface protectrice est
courbée symétriquement par rapport à un axe de symé-
trie du réflecteur. Dans ce cas, le radôme souple présente
un avantage propre à un radôme rigide grâce à son axe
de symétrie qui facilite l’assemblage de l’antenne en sup-
primant la nécessité de prendre en compte l’asymétrie
propre au radôme souple d’une antenne tiltée.
[0026] Selon une réalisation, l’action mécanique est
exercée par au moins un des éléments suivants : une
tige, un hauban ou un ressort. Une telle diversité d’élé-
ments mécaniques permet d’envisager différentes an-
tennes en fonction des coûts et des agencements adap-
tés à l’utilisation de l’antenne.
[0027] Dans une réalisation, l’élément déformateur
comprend une tige déformable fixée par ses deux extré-
mités à l’intérieur de l’écran latéral cylindrique, la lon-
gueur de la tige étant supérieure au diamètre du cylindre
de façon à maintenir cette tige courbée. Cette réalisation
permet de déformer le radôme à l’aide d’un élément ayant
un coût particulièrement faible.
[0028] Selon une réalisation, l’élément déformateur
courbe la surface protectrice par un effort de traction sur
au moins un point d’ancrage de la surface protectrice.
Cette réalisation permet d’obtenir un radôme courbé vers
le reflecteur.

[0029] Dans une réalisation, l’élément déformateur
courbe la surface protectrice par une action de pression
sur au moins un point d’appui de la surface protectrice,
permettant d’obtenir ainsi un radôme courbé vers l’exté-
rieur de l’antenne.
[0030] Selon une réalisation, l’élément déformateur
comprend une fixation à un dispositif d’alimentation de
l’antenne, cette déposition réduisant les agencements
nécessaires à la mise en oeuvre de l’élément déforma-
teur.
[0031] Dans une réalisation, l’élément déformateur
comprend au moins un bras dont une extrémité est fixée
à un guide d’onde et l’autre extrémité vient au contact de
la surface protectrice, le bras s’étendant de façon coli-
néaire à un axe de symétrie du réflecteur de façon à
limiter la perturbation provoquée par l’élément déforma-
teur.
[0032] Selon une réalisation, la surface protectrice
comprend des parties rigides, ce qui confère au radôme
une plus grande résistance tout en permettant sa défor-
mation à l’aide de sa (ou ses) partie(s) souple(s).
[0033] Finalement, l’invention concerne également un
procédé d’assemblage d’une antenne de radiocommu-
nication comprenant un réflecteur agencé à une première
ouverture d’un écran latéral cylindrique, un radôme formé
par un matériau souple recouvrant une seconde ouver-
ture de cet écran latèral de façon à présenter une surface
protectrice en vis-à-vis du réflecteur, caractérisé en ce
qu’il comprend l’étape d’assembler l’antenne de façon à
ce que la surface protectrice soit courbée par l’action
mécanique d’un élément déformateur de l’antenne ve-
nant au contact avec cette surface protectrice.
[0034] Un tel procédé peut s’effectuer de façon rapide
et simple compte tenu de la souplesse du radôme et de
sa facilité de stockage.
[0035] Dans une réalisation, le procédé comprend en
outre l’étape de courber symétriquement la surface pro-
tectrice par rapport à un axe de symétrie du réflecteur,
ce qui simplifie l’opération d’assemblage qui ne doit pas
prendre en compte une orientation spécifique du radôme.
[0036] Selon une réalisation, le procédé comprend en
outre l’étape de choisir l’élément déformateur parmi un
des éléments suivants : une lige, un hauban ou un res-
sort, ces éléments étant simples à mettre en oeuvre et
de faibles coûts.
[0037] Dans une réalisation, le procédé comprend en
outre l’étape de fixer une tige déformable à l’intérieur de
l’écran latéral, la longueur de la tige étant supérieure ou
diamètre de l’écran de façon à maintenir courbée cette
tige.
[0038] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lumière de la description effec-
tuée ci-dessous, à titre illustratif et non limitatif, de réali-
sations de cette invention faisant référence aux figures
ci-jointes sur lesquelles :

- les figures 1a, 1b et 1 c, déjà décrites, sont des vues
en coupe d’antennes munies de radômes selon l’art
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antérieur,

- les figures 2a, 2b, 2c, 2d et 2e sont des vues en
coupe d’antennes munies de radômes conformé-
ment à l’invention,

- la figure 3 est une vue de face de la surface protec-
trice d’un radôme conforme à l’invention, et

- la figure 4 est une vue détaillée d’un mode de réali-
sation de l’invention.

[0039] Sur les figures 2a, 2b, 2c, 2d et 2e décrites ci-
dessous, les éléments de même nature sont identifiés
par une même réfèrence.
[0040] Sur ces figures est représentée une antenne
20 conforme à l’invention, c’est-à-dire munie d’un réflec-
teur 22, d’un écran latéral 27 agencé à ce réflecteur 22
et d’un radôme 28 cloisonnant l’espace compris entre le
réflecteur 22 et l’écran latéral 27 à l’aide d’une surface
protectrice 29 s’étendant en vis-à-vis du réflecteur 22.
[0041] A cet effet, le réflecteur 22 est agencé à une
première ouverture de l’écran latéral cylindrique 27 tan-
dis que le radôme 28 recouvre la seconde ouverture de
cet écran latéral 27, les ouvertures du radôme étant for-
mées dans ces réalisations par les bases circulaires du
cylindre formé par l’écran.
[0042] Conformément à l’invention, la surface protec-
trice 29 comprend un matériau souple et cette surface
29 est maintenue courbe à l’aide d’un élément déforma-
teur exerçant une action sur cette surface protectrice, cet
élément déformateur variant en fonction des réalisations
de l’invention décrites ci-dessous.
[0043] Dans une première réalisation (figure 1a), l’élé-
ment déformateur est composé par deux haubans 21h
qui sont fixés, par une extrémité, à l’écran latéral 27 et,
par leur seconde extrémité, à un point d’accrochage, tel
qu’un anneau 23, du radôme 28.
[0044] Ainsi, les haubans peuvent être tendus de façon
à exercer une action mécanique sur l’anneau 23 et par
conséquent sur le radôme 28 dont la surface 29 protec-
trice est plus ou moins courbée en fonction de la tension
exercée par haubans 21h.
[0045] Cette réalisation peut présenter de nombreu-
ses variantes en remplaçant les haubans 21h par des
tiges ou des ressorts, ainsi qu’en variant la position et le
nombre de ces eléments déformateurs qui peuvent être
rigides ou semi-rigides.
[0046] Selon une outre variante non représentée, les
haubans 21h sont remplacés par des éléments rigides
de longueur telle qu’ils courbent la surface protectrice 29
vers l’extérieur de l’antenne 20 en exerçant une pression
sur cette dernière à l’aide de points d’appui,
[0047] Il convient de noter que la surface protectrice
29 du radôme peut être entièrement composée d’un ma-
tériau souple, c’est-à-dire pouvant se déformer, ou com-
prendre également des parties rigides associées aux
parties souples, le radôme résultant étant néanmoins

souple comme montré sur la figure 3.
[0048] Sur cette figure 3, qui représente la surface pro-
tectrice d’un radôme 28 conforme à l’invention vue de
face, sont représentées des parties rigides 32 du radôme
associées à une partie souple 30 de ce même radôme,
cette combinaison de parties rigides 32 avec une partie
souple 30 générant un radôme 28 souple, c’est-à-dire
déformable, présentant une résistance accrue par rap-
port à un radôme entièrement souple.
[0049] Une seconde réalisation d’antenne selon l’in-
vention est illustrée à la figure 2b. La surface 29 protec-
trice du radôme 28 est déformée à l’aide d’une tige 21,
logée dons la cavité formée par le réflecteur 22, l’écran
27 et la surface protectrice 29.
[0050] A cet effet, la tige 21, est placée perpendiculai-
rement à l’axe 24 de l’antenne 20 en se logeant dans
des cavités diamètralement opposées de l’écran 27, Tou-
tefois, la longueur de la tige 21, est supérieure ou dia-
mètre de l’écran afin que cette tige soit maintenue cour-
bée dans cette cavité. Ainsi, la tige est maintenue pliée
par la forte contrainte mécanique de compression qu’elle
subit.
[0051] Pour cela, les extrémités 25e (figure 4) de la
tige 21, peuvent être logées dans des cavités 27c forçant
la courbure de la tige 21, comme montré en détail sur la
figure 4.
[0052] En fonction des variantes, la tige 21, peut être
courbée vers le réflecteur (figure 2b) ou vers la surface
protectrice 29 (figure 2c) du radôme 28 tandis que, indé-
pendamment de cette courbure, la surface protectrice
peut être reliée à la tige 21, par un (figure 2c) ou plusieurs
(figure 2b) points d’accrochages tels que des anneaux
23.
[0053] Dans une autre réalisation de l’invention, la sur-
face souple 29 est courbée par un élément déformateur
agencé au dispositif d’alimentation 26 de l’antenne.
[0054] Plus précisément l’élément déformateur com-
prend deux bras 21b fixés à une de leur extrémité au
guide d’onde 26 qui transmet les ondes électromagnéti-
ques reçues ou transmises par le sous réflecteur de l’an-
tenne 20 et, à leur seconde extrémité, à des points 23
d’attache (figure 2d) ou d’appui (figure 2e) de la surface
29 protectrice.
[0055] L’invention permet ainsi de courber aisément
la surface 29 protectrice vers le réflecteur 22 (figure 2d)
ou vers l’extérieur de cette antenne 20 (figure 2e).
[0056] Par ailleurs, indépendamment de la concavité
ou de la convexité de la surface de protection 29, il est
possible de varier le nombre de points de contact 23 entre
l’élément déformateur et la surface protectrice. Ainsi, il
est possible de mettre en oeuvre un (figure 2d) ou plu-
sieurs points (figure 2e) d’appui ou d’attache
[0057] La présente invention est susceptible de nom-
breuses variantes. Ainsi, les éléments déformateurs peu-
vent être semi-rigides comme des ressorts. De plus, une
même réalisation peut combiner une pluralité d’éléments
déformateurs tels qu’une tige 21, et des haubans 21h.
[0058] Finalement, il convient de noter que, pour limiter
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les perturbations engendrées par la présence de l’élé-
ment déformateur, ce dernier peut être formé par un ma-
tériau relativement transparent vis-à-vis des ondes élec-
tromagnétiques transmises par l’antenne, comme de la
fibre de verre.
[0059] A titre d’exemple, un matériau formé par un po-
lyester ayant une densité proche de 680g/m2 présente
la souplesse requise pour former des radômes mis en
oeuvre dans des antennes conformes à l’invention.
[0060] Grâce à un tel matériau, un radôme de même
nature - même matériau et même épaisseur - peut être
mis en oeuvre avec des antennes fonctionnant selon dif-
férentes bandes de fréquences, telles que les bandes de
fréquences suivantes, en GHz :
(2.5 - 3.5), (3.4 - 3.6), (3.6 - 4.2), (4.4 - 5.0), (5.25 - 5.85),
(5.725 - 5.85), (5.725 - 6.875), (5.925 - 6.425), (5.925 -
6.875), (6.425 - 7.125) (7.125 - 7.75), (7,125 - 8.5),
(7.725- 8,275), (7.75- 8.5), (10.3- 10.7), (10.5 - 10.7),
(10.7 - 11.7), (12.2-13.25), (12.7 - 13.25), (14,2 - 15.35),
(17.7 - 19.7), (21.2 - 23.6), (24.25 - 26.5), (26.3 - 28.5),
(27.5 - 29 5), (29,5 - 31.5), (31.0 - 33.4), (37.0 - 39.5),
(51,4 - 52,6) et (54,25 - 59.0).
[0061] La présente invention est susceptible de nom-
breuses variantes. De fait, dans les réalisations préfé-
rées décrites ci-dessous le radôme souple est courbé
symétriquement par rapport à un axe de l’antenne défini
comme l’axe de symétrie du réflecteur de cette antenne,
cette agencement étant particulièrement simple et rapide
à mettre en oeuvre
[0062] Toutefois, l’invention peut être mise en oeuvre
en utiisant un dispositif de renvoi d’ondes électromagné-
tiques permettant d’agencer le radôme souple à un écran
latéral cylindrique dont l’axe n’est pas aligne avec l’axe
du réflecteur. Dans ce cas, le radôme souple peut être
courbé symétriquement par rapport à l’axe du cylindre
formé par l’écran de façon à obtenir les avantages pré-
cédemment mentionnés, et notamment afin de minimiser
le bruit généré par les ondes réfléchies par sa surface
protectrice.

Revendications

1. Antenne (20) de radiocommunication comprenant
un réflecteur (22) agencé à une première ouverture
d’un écran latéral (27) cylindrique, un radôme (28)
formé par un matériau souple recouvrant une secon-
de ouverture de cet écran latéral (27) de façon à
présenter une surface protectrice (29) en vis-à-vis
du réflecteur (22), caractérisée en ce que la surface
protectrice (29) est courbée par l’action mécanique
d’un élément déformateur (21h, 21t, 21b) de l’anten-
ne (20) venant au contact avec cette surface protec-
trice (29).

2. Antenne (20) de radiocommunication selon la reven-
dication 1 dans laquelle la surface protectrice (29)
est courbée symétriquement par rapport à un axe

de symétrie (24) du réflecteur (22)

3. Antenne (20) selon la revendication 1 ou 2 dons la-
quelle l’action mécanique est exercée par au moins
un des éléments suivants : une tige (21t), un hauban
(21h) ou un ressort,

4. Antenne (20) selon la revendication 3 dans laquelle
l’élément déformateur comprend une tige (21t) dé-
formable fixée par ses deux extrémités (25e) à l’in-
térieur de l’écran latéral (27) cylindrique, la longueur
de la tige étant supérieure au diamètre de l’écran de
façon à maintenir courbée cette tige (21t).

5. Antenne (20) de radiocommunication selon l’une des
revendications précédentes dans laquelle l’élément
déformateur (21h, 21t, 21b) courbe la surface protec-
trice par un effort de traction sur au moins un point
d’ancrage (23) de la surface protectrice (29)

6. Antenne (20) selon l’une des revendications 1 à 4
dans laquelle l’élément déformateur (21b) courbe la
surface protectrice par une action de pression sur
au moins un point d’appui (23) de la surface protec-
trice (29).

7. Antenne (20) selon l’une des revendications précé-
dentes dans laquelle l’élément déformateur (21b)
comprend une fixation à un dispositif d’alimentation
(26) de l’antenne.

8. Antenne (20) selon la revendication 7 dans laquelle
l’élément déformateur (21b) comprend au moins un
bras dont une extrémité est fixée à un guide d’onde
(26) et l’autre extrémité vient ou contact de la surface
protectrice (29), le bras s’étendant de façon colinéai-
re à un axe de symétrie (24) du réflecteur (22).

9. Antenne (20) selon l’une des revendications précé-
dentes dans laquelle la surface protectrice (29) com-
prend des parties rigides (32).

10. Procédé d’assemblage d’une antenne (20) de radio-
communication comprenant un réflecteur (22) agen-
cé à une première ouverture d’un écran latéral (27)
cylindrique, un radôme (28) formé par un matériau
souple recouvrant une seconde ouverture de cet
écran latéral (27) de façon à présenter une surface
protectrice (29) en vis-à-vis du réflecteur (22), ca-
ractérisé en ce qu’il comprend l’étape d’assembler
l’antenne de façon à ce que la surface protectrice
(29) soit courbée par l’action mécanique d’un élé-
ment déformateur (21h, 21t, 21b) de l’antenne (20)
venant au contact avec cette surface protectrice
(29).

11. Procédé selon la revendication 10 comprenant en
outre l’étape de courber symétriquement la surface
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protectrice (29) par rapport à un axe (24) de symétrie
du réflecteur (22).

12. Procédé selon la revendication 10 ou 11 comprenant
en outre l’étape de choisir l’élément déformateur par-
mi un des éléments suivants: une tige (21l), un
hauban (21h) ou un ressort.

13. Procédé selon l’une des revendications 10 à 12 com-
prenant en outre l’étape de fixer une tige (21t) défor-
mable à l’intérieur de l’écran latéral (27), la longueur
de la tige étant supérieure au diamètre de l’écran de
façon à maintenir courbée cette tige (21t).
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